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LE SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

Le Supplément Familial de Traitement, appelé communément SFT est un élément
de votre rémunération qui est soumis à contrôle annuellement. Il est attribué
mensuellement en fonction du nombre d’enfants à charge. Les conditions pour y
prétendre : 

-Avoir un ou des enfants à charge fiscalement de quelques mois à 21 ans ou 25 ans si en
situation de handicap
-L’enfant, les enfants doivent être scolarisés, en contrat d’apprentissage, demandeur
d’emploi … En fonction de la situation, des conditions de revenus sont exigés

-Au-delà de 16 ans vous devez obligatoirement fournir un certificat de scolarité, contrat
d’apprentissage justificatif France Travail
-Seul un des parents peut prétendre au SFT, une attestation de l’employeur du conjoint
doit être obligatoirement fournit avec l’imprimé.
 
L’attribution du SFT se fait le mois suivant la naissance ou dès que le service RH en a
connaissance (lors d’une embauche, la déclaration SFT fait partie des pièces à fournir).
S’il y a une modification en cours d’année, l’agent se doit d’en informer le service RH, à
défaut lors du contrôle, un rappel peut être réaliser sur les sommes indument perçues.

Guettez votre bulletin de salaire du mois de Septembre, les agents concernés auront
un courrier et une attestation employeur à nous retourner signé et complété. Vous
aurez jusqu’à fin novembre pour nous fournir l’intégralité des pièces. Passé ce délai, le
SFT sera suspendu et reprendra dès la réception des documents.



Nous souhaitons la bienvenue à : Lucie MOULIN, AS EHPAD Saint Hippolyte, Camille
BOUSSIERES, AS USLD, Clara OCHEROWITCH, IDE, Piguiny TAGBO, AS EHPAD Saint
Hippolyte, Zoé GUYOT, ASHQ Hôtellerie EHPAD Saint Hippolyte, Laura GONNIN, ASHQ
FF AS EHPAD Saint Hippolyte

Nous souhaitons une bonne continuation à : Célia BERNARD, ASHQ EHPAD, Sarah
LAHILLE, ASHQ EHPAD, Victoria SALLES, ASHQ EHPAD Saint Hippolyte

Mouvements :
Démision d’Anne Gaëlle FRUTEAU, ASHQ EHPAD Hôpital
Radiation des cadres Stéphanie ZANCHETTA (non renouvellement de sa
disponibilité)

Merci à nos lycéens et étudiants qui sont venus travailler cet été. 

Naissances : La direction adresse ses sincères félicitations pour la naissance de Louise,  
fille d’Elsa DUBOUCH, IDE. Tous nos voeux de bonheur !.

ARRIVEES / DEPARTS FORMATION AS / ASG / IDE
-L’établissement est dynamique en terme de formation interne et études promotionnelles, il
favorise l’évolution professionnelle et accompagne les agents dans leur projet de formation

Retour de formation AS dans le cadre des études promotionnelles : Margot DUBOIS a
réintégré l’établissement et le service EHPAD Hôpital le 21 Juillet 2025. Félicitations pour
la réussite de sa formation Aide-soignante

-Retour de formation AS : Camille BOUSSIERES nous fait le plaisir de réintégrer
l’établissement et notamment le service USLD suite à la réussite de sa formation AS, dès
le 20 Août 2025. Félicitations !

-Validation intégrale de la VAE AS : Chloé CESSES, ASHQ Saint Hippolyte, grâce à la
VAE, Chloé a validé l’ensemble des modules et est ainsi diplômée Aide-soignante. Nous lui
adressons nos sincères félicitations pour son investissement et son travail personnel.

-Formation IFSI : Anne LAREE, grâce à la réussite du concours IDE, elle intègre l’IFSI
d’AUCH dans le cadre des études promotionnelles dès le 1  Septembre 2025 jusqu’au 30
Juin 2028. Nous lui souhaitons une bonne formation.

er

-Formation ASG : Magalie MAHOUDEAU, Stéphanie BAITA suivront la formation ASG sur ce
second semestre 2025 au Centre Hospitalier d’Auch. Nous leur souhaitons également une bonne
formation.

Chaque année, des oraux de sélection sont organisés afin d’accompagner les agents vers la
formation AS. Les AS et ASHQ  peuvent également s’inscrire au concours IDE dans les IFSI, 

Pour tout renseignement sur les formations, Céline PELUCCHI, Adjoint des Cadres,
responsable de la formation est à votre écoute au service RH.

...... infos CGOS ......

N’oubliez pas de solliciter le CGOS pour les prestations vacances familles (séjour,
locations, camping ...) , vacances enfants, (centre de loisirs, colonie ...).

Votre espace agent vous permet d’avoir accès aux formulaires de prestations que vous
pouvez solliciter en fonction de votre composition familiale, votre situation personnelle
et vos droits. N’hésitez pas!!!!

Le catalogue vacances hiver est en ligne! Consultez le, vous y trouverez des locations
d’appartements, des séjours en demi pension, des prix “coup de cœur” et des voyages
.....

Des prêts à taux 0 peuvent également être sollicités pour l’amélioration de l’habitat, la
rénovation, mais également l’achat d’un véhicule. 
En fonction du projet, votre dossier passe en commission au CGOS, il peut vous être
attribué un prêt pouvant aller jusqu’à 6 000 eurs

Afin de pouvoir bénéficier de toutes les offres tout au long de l’année, vous devez ouvrir
vos droits chaque année et mettre à jour votre dossier.

Pour tout renseignement, n’hésitez, le service RH est à votre disposition
tous les après midis de 13h30 à 15h30


